
   

 

SAULTAIN 
information n° 65 - 2ème trimestre 2018  

AGENDA 
Mardi 1er mai à 11h15 
Place Vaillant Couturier 

COMMEMORATION 
FETE DU TRAVAIL 

—— 
Mardi 8 mai à 11h30 

Place Vaillant Couturier 
COMMEMORATION 

DU 8 Mai 1945 
—— 

Mardi 8 mai 
De 8h00 à 17h00 

BROCANTE  
—— 

Samedi 26 mai 
De 9h00 à 12h00 

Remise des cadeaux 
FETE DES MERES 
(Inscrivez-vous : page 2) 

—— 
Mardi 29 mai 

De 14h00 à 18h30 
Salle des fêtes 

DON DU SANG 
—— 

Samedi 2 juin 
De 9h30 à 12h30 

Salle Basquin 
BOURSE  

AUX LIVRES DE POCHE 

Infos pratiques : Circulation et stationnement seront inter-

dits dès 6 heures sur l’Avenue Henri Barbusse et la Rue Jean 

Jaurès. 
L’accès et la sortie du Domaine du Verger et de la Résidence 

les Buissonnets seront inaccessibles (pour les professions li-

bérales, laisser-passer à retirer en mairie). 

 
FESTIVITES A VENIR 

Samedi 16 juin 
FETE DES ECOLES 

au stade Jules Gravelle 
 

Samedi 23 juin 
FETE DE LA SAINT JEAN 

Après leur passage sur TFI - A2 - FR3 
Come back 80 

« un spectacle exceptionnel » 
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INSCRIPTIONS AUX ECOLES : RENTREE 2018 

CADEAU DE LA FETE DES MERES 

La commune honore toutes 

les mamans en leur offrant 

un cadeau lors de la Fête 

des mères. 
Pour cela, chaque maman 

est invitée à s’inscrire en 

Mairie en renvoyant ou en 

déposant le bon joint avant le 

vendredi 11 mai 2017. 
 

 

Les mamans sont conviées 

à venir chercher leur ca-

deau Samedi 26 mai 2018 

de 9h00 à 12h00 en Mairie,  
accès porte côté parc. 
 
Des bons d’inscription se 

trouvent aussi à votre dispo-

sition à l’accueil de la Mairie. 
 
Après cette date, les ins-

criptions ne pourront mal-

heureusement plus être ho-

norées.  
 
 
 

� -------------------------------- 

BON D’INSCRIPTION :  
FETE DES MERES 2018 
 
Nom >>>>>.>> 
Prénom>..>>>>.. 
Adresse>>>>>>>

>>>>>>>...>>>

59990 SAULTAIN 
 
Nbre d’enfants :>>>>

�>>>>>>>>>> 
Saultain, le __________ 
Signature 

Vous habitez Saultain et 

votre enfant a l’âge d’être 

scolarisé : né en 2015 (3 

ans) et 2012 (6 ans). 
Présentez-vous en mairie 

munis du livret de famille et 

d’un justificatif de domicile 

pour obtenir un certificat 

d’inscription et les informa-

tions. 

Vous habitez Saultain et 

votre enfant n’a pas l’âge 

d’être scolarisé : né en 

2016  
Présentez-vous en mairie 

munis du livret de famille et 

d’un justificatif de domicile 

pour obtenir un certificat 

d’inscription et les informa-

tions pour l’inscription à 

l’école Maternelle « Jacques 

Prévert ».  
L’enfant sera inscrit sur liste 

d’attente. 
 En fonction des places dis-

ponibles, l’enfant sera ou non 

inscrit définitivement fin août. 

Vous n’habitez pas Saultain 

et votre enfant a l’âge d’être 

scolarisé : né en 2015. 

Faites une demande de déro-

gation à Mr le Maire.  
L’enfant sera inscrit sur liste 

d’attente.  
En fonction des places dispo-

nibles, l’enfant sera ou non 

inscrit définitivement fin août.  

Les inscriptions à l’école maternelle « Jacques Prévert » seront prises lundi 7 

mai de 16h45 à 18h15, lundi 14 mai de 14h30 à 16h30 et le mardi 22 mai de 

16h45 à 18h15 par Mme Dos Santos.  
Les inscriptions à l’école primaire «Jacques Brel » seront prises vendredi 18 mai 

de 15h00 à 17h30 par Mr Delcroix.  
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et ça construit toujours 
Le lotissement la clef des 

champs implanté en lieu et 

place de l’ancien site industriel 

SPIE continue sa croissance. 
Après les 40 maisons (presque) 

toutes construites et habitées, 

c’est maintenant un immeuble 

qui sort de terre. 
Construit par la société Hdf 

construction, cet immeuble de 2 

étages sera livré premier tri-

mestre 2019 à la SIGH (Société 

Immobilière Grand Hainaut).  
Réalisé avec rez de chaussée 

plus 2 étages, cet immeuble 

accueillera 24 appartements : 

12 T2 (1 chambre), 10 T3 (2 

chambres) et 2 T4 (3 chambres) 

qui seront mis en location par le 

bailleur. 
En face un autre projet sortira 

ensuite de terre avec 9 loge-

ments en béguinage pour sé-

niors et deux fois deux loge-

ments jumelés T4. 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

Maintenir des com-

merces de proximité 
Un défi pour la munici-

palité 
Comme beaucoup de grandes 

villes et de petites communes 

en France, les maires se battent 

pour maintenir une activité com-

merciale en centre bourg.  
Les mairies doivent jouer d’ingé-

niosité pour maintenir voire 

créer du commerce en centre-
ville et ce n’est pas toujours 

chose facile. 
A Saultain, nous avons fait le 

choix de dynamiser le centre 

bourg autour des services muni-

cipaux avec la volonté de main-

tenir un dynamisme commercial. 

Nous nous sommes engagés à 

faciliter les reprises d’activités 

commerciales et leur centralité 

au cœur de la commune.  
> il faut aussi être conscient 

que les commerçants ont besoin 

de clients, la forte évolution dé-

mographique (plus de 250 loge-

ments construits en 10 ans) est 

un atout. 
Enfin, il faut aider les reprises et 

créations. A l’instar de Valen-

ciennes Métropole qui soutient 

les commerces dans les com-

munes de moins de 5000 habi- 

-tants à raison d’une aide de 

20% sur l’investissement. Le 

conseil municipal a décidé 

d’abonder avec une aide de 

10% (sous réserve d’éligibilité). 
   En 10 ans, on a vu l’évolution : 

la pharmacie éloignée du centre 

s’est installée face à la place 

dans un local initialement ache-

té par la commune, le tabac- 
presse a connu un réagence-

ment total avec son nouveau 

propriétaire, les deux coiffeurs 

ont retrouvé repreneurs, la bou-

cherie connaît un nouvel essor 

avec un vrai professionnel 

après le départ en retraite du 

propriétaire initial. 
   Et puis la commune est allée 

plus loin, après la disparition de 

la dernière épicerie en 2013, la 

ville a investi dans la création 

d’une cellule « clef en main » 

qui accueille depuis 3 ans, avec 

un loyer très raisonnable, la su-

perette « Panier Sympa » dans 

l’ancien foyer Pax racheté par la 

mairie en 2008 avec là aussi 

une aide de Valenciennes-
Métropole de 50 000 euros attri-

buée à la commune pour cet 

investissement de redynamisa-

tion commerciale. 
  C’est devenu un vrai service de 

proximité pour les habitants no-

tamment les séniors, un lieu 

d’échange et de rencontre.  
> Et puis, la ville a perdu ses 

boulangers qu’à cela ne tienne, 

la commune va engager des 

travaux dans l’ancien café 

« Christiane », dont elle s’était 

portée acquéreur, avec aussi 

l’aide de Valenciennes-

Métropole pour l’implantation 

d’une boulangerie pâtisserie> 

après des recherches et même 

une annonce sur SOS Village 

de TF1, des amateurs se sont 

présentés, le choix s’est porté 

sur le boulanger de Sebourg qui 

va ouvrir ici un second point de 

vente avec (exigence de la mu-

nicipalité) une cuisson sur 

place.  
   Ajoutons aussi qu’une agence 

immobilière vient s’installer sur 

la commune, et un snack de-

vrait s’ouvrir rue Jean Jaurès 

dans les locaux de l’ancienne 

boulangerie.   

 

Joël SOIGNEUX 
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Bienvenue à nos bébés            

 12 février 2018 
Gabriel FINOT 

10 Rue Fernand Morneau 
 

23 février 2018 
Alice DUMELZ 

51 Av Henri Barbusse 
 

22 mars 2018 
Lya ALBIN 

7 Rue des Bleuets 
 

Celui qui nous a quitté 
 

19 février 2018 
Gérard Flament 

 dans sa 55
ème

 année 
 
 

ETAT CIVIL 

Des conseils gratuits 
 pour économiser 

 l’énergie dans  
votre logement. 

 

L’espace Info Energie (EIE) 

est un service public d’infor-

mation totalement indépen-

dant des fournisseurs d’éner-

gies ou des entreprises du 

bâtiment. 
Mme Marie-Alice CANONNE, 

conseillère Info Energie vous 

reçoit sur rendez-vous en 

mairie les vendredis 11 mai 

et 8 juin 2018 de 9h00 à 

12h00. 
Prenez rendez-vous auprès 

de l’Espace Info Energie au 

03.62.53.25.14. 

Calendrier de la collecte 

des déchets verts : 
 
Les jardiniers peuvent res-

sortir leurs poubelles  
(mercredi tous les 15 jours) 
 
Mercredi 2, 16 et 30 mai 
Mercredi 13 et 27 juin 
Mercredi 11 et 25 juillet 
Mercredi 8 et 22 août 
Mercredi 5 et 19 sep 
Mercredi 3, 17 et 31 oct 
 

Respectez ses voisins, 

c’est respecter les 

heures de tonte 
 
Les engins équipés de mo-

teurs bruyants, tels qu’engins 

de chantier, tondeuse à ga-

zon, motoculteurs, tronçon-

neuses peuvent être utilisés :  
* en semaine de 8h30 à 

12h00 et de 14h00 à 19h30 
* le samedi de 9h00 à 12h00 

et de 15h00 à 19h00 
* les dimanches et jours fé-

riés de 10h00 à 12h00  

INFOS EN BREF 


